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Propriétaire et NOM : ........................................................................................................ 
destinataire de la facture : Prénom : .................................................................................................... 
 Téléphone : ................................................................................................ 
 Adresse postale : ........................................................................................ 
 ..................................................................................................................... 
 ..................................................................................................................... 
 ..................................................................................................................... 
 

Adresse de l’immeuble n° : ...........  rue : ....................................................................................... 
 à contrôler : 55 000     ..................................................................................................... 
 références cadastrales :     section : ..........  parcelle : ............................ 

 

 

CONDITIONS DE CONTRÔLE DE CONCEPTION ET D’IMPLANTATION 
Conformément au règlement du Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC), la création, la 

réhabilitation ou la modification d’une installation d’assainissement non collectif est soumise à un contrôle de 

conception et d’implantation. 

Le contrôle de conception et d’implantation a pour objectif de vérifier que l’installation d’assainissement 

non collectif projetée par le propriétaire de l’immeuble est conforme à la réglementation en vigueur. Le 

SPANC vérifie notamment que le type et le dimensionnement de l’installation sont adaptés aux 

caractéristiques de l’immeuble et du terrain. 

Le SPANC transmet son avis au pétitionnaire. 

Si l’avis est défavorable le propriétaire ne peut réaliser les travaux projetés qu’après avoir présenté un 

nouveau projet et obtenu un avis favorable du SPANC sur celui-ci. 

Si l’avis est favorable avec réserves le projet ne peut être réalisé que si le propriétaire prend en compte ces 

réserves dans la conception de son installation. 

Le contrôle est à la charge du propriétaire et est réalisé par la Communauté de Communes de Bar-le-Duc. 

Le tarif est fixé à 80,00 € HT (TVA 5,5%). 

 

Montant à facturer au propriétaire : 80,00 € HT (TVA 5,5%) soit ........................................ 84,40 € TTC 
(à payer à réception de la facture) 

A l’issue de ce contrôle, le SPANC formule son avis dans un délai de 3 semaines. 

Le propriétaire doit informer le SPANC de l’état d’avancement des travaux afin que celui-ci 
puisse contrôler leur bonne exécution avant remblaiement, par visite sur place. 

Communauté de Communes de Bar-le-Duc 
Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) 

INSTALLATION NEUVE 
CONTRÔLE DE CONCEPTION ET D’IMPLANTATION 

Fait à ..............................................  

Le ..................................................  

 

Le propriétaire 

Signature : 


